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Communiqué de presse 
 
MUNICIPALITÉ 

Un référendum contre le Préavis municipal n° 82 relatif au Plan 
d’affectation Gare Sud : la date du scrutin est fixée le 14 juin 2026 
 
Gland, le 26 février 2026 – La Municipalité de Gland prend acte que la date du scrutin relatif au 
référendum contre la décision du Conseil communal du 28 août 2025, Préavis municipal n° 82                           
« Demande d’un crédit d’investissement pour les études de finalisation du Plan d’affectation Gare 
Sud, incluant la démarche participative et l’analyse de la structure juridique du projet » a été arrêtée. 
 
Comme annoncé par la Municipalité dans sa communication du 28 octobre 2025, la décision du Conseil 
communal est soumise au vote populaire à la suite du dépôt du référendum intitulé « NON au crédit 
supplémentaire Gare Sud » et de l’aboutissement de la récolte de signatures. 

 
La Préfecture, en collaboration avec le Bureau électoral cantonal vaudois, a fixé la date du scrutin au 

14 juin 2026. 
 
Les membres du corps électoral seront ainsi appelés à se prononcer en répondant à la question 
suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet objet sera ajouté aux deux objets soumis à la votation populaire par le Conseil fédéral. 
 
L’ordre de convocation sera affiché au pilier public le 27 avril prochain. 
Le matériel de vote communal sera quant à lui transmis dans la semaine du 18 au 22 mai 2026.  
 
 
Pour rappel, d’ici au scrutin, la décision du Conseil communal demeure suspendue et le crédit 
d’investissement ne peut être engagé. 
 
 
 
 
Contacts : 
Mme Christine Girod, Syndique : 079 175 35 79  
Office de la communication : 022 354 04 06 

« Acceptez-vous le préavis municipal n° 82/2025 relatif à la demande d’un crédit 
d’investissement pour les études de finalisation du Plan d’affectation Gare Sud, 

incluant la démarche participative et l’analyse de la structure juridique du projet ? » 


